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DE L'EMPLOI DE LA CAVALERIE

DANS

3NT OTnE: ARMEE XD 3E MILICES

Etude de reglement pour officiers de toutes armes.

Le Chef du Deparlement militaire a signale comme un cles

faits les plus rejouissants cles manoeuvres de cet automne les
progrös accomplis dans la Cooperation iles differentes armes.

Tout eu nous felicitant de cet eloge, nous ne devons pas
oublier combien il reste ä faire. Los lignes suivantes cherche-
ront ä mieux faire comprendre l'arme dont j'ai l'honneur de

diriger l'instruction, ä rendre son emploi plus familier et
plus profitable. Depuis quelques annees, on a, dans nos ecoles
centrales, attache beaucoup d'importance ä l'etude de la

tactique et de l'emploi de la cavalerie ; neanmoins, il ne me
parait pas inutile de revenir sur ces sujets.

Quoique notre röglement de cavalerie, pröcieux legs du
colonel Wille, expose, avec toute clarte, les prineipes de l'emploi

et cle la täche de notre cavalerie, il n'est pas rare de constater

nombre d'erreurs et de faux points de vue quand il s'agit
d'utiliser cette arme.

11 m'a donc semble que quelques observalions, resultant de
la pratique et basöes sur le röglement, pourraient ötre de quelque

utilite.
En presentant ce travail, je n'ai pas la pretention d'ömettre

des idöes nouvelles ; je veux simplement fournir ä ceux ä qui
cela pourrait ötre utile, un resume clair et concis des idees
maitresses de notre reglement.
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DE LA. CAVALERIE DIVISIONNAIRE

On comprend sous le nom de cavalerie divisionnaire, dans
notre pays, toul petil detachement qui, en proportion du corps
de troupe auquel il appartient, est trop faible pour pouvoir
compter comme unile de combat.

La division dispose d'une compagnie de guides ayant la force
d'un escadron.

Un peloton ou une subdivision de guides, attribue soit ä un
bataillon detache, soil ä un detachement quelconque, remplit
aupres d'eux le röle de cavalerie divisionnaire.

Ln rögiment de dragons, par contre, attachö provisoirement.
ä une division d'infanterie, n'est pas considere chez nous
comme cavalerie divisionnaire, mais bien loujours oomme
cavalerie independante.

La cavalerie divisionnaire suisse n'esl chargee que de

l'exploration reslreinle, du service de sürete ot d'ordonnances ;

eile n'esl pas, coinme par exemple la division de cavalerie
allemande, destinee ä attaquer sur le champ de bataille.

Notre cavalerie divisionnaire ne peut remplir ses dillerentes
täches qu'ä la condition de toujours rester en contact intime
avec lo divisionnaire, ou, suivant le cas, avec le commandanl
de detachement. Ceux-ci doivent en eilet pouvoir ä tonte heure
disposer de leur cavalerie pour l'envoi des organes nöcessaires
au service d'exploration etile sürete, ou encore pour l'ötablissement

de Communications rapides. Si le divisionnaire ou lo

commandanl du regiment detache chargent la compagnie ou
le peloton de guides d'une lache taclique (oecupation d'un poinl
avancö, protection cles ailes, etc.), ils courent le risque de no
pouvoir disposer, au momenl döcisif, d'aucune cavalerie pour
faire face aux necessitös de la Situation.

Mais, s'il esl faux de charger la cavalerie divisionnaire d'une
täche plus ou moins indöpendante, il est ögalement desavan-

tageux de la scinder en trop petits groupes.
11 faul donc, pour l'employer avec. facilite, user de jugement

et de röflexion. Dos disposilions prises ä la lögöre produisenl
toujours de fächeux resultats.

Aucune troupe ne peul operer sans cavalerie; un trös faible
detachement peut, il est vrai, suffire. A defaut do guides, on
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commandera des dragons pour faire le service de la cavalerie
divisionnaire.

La lache la plus importante, comme aussi la plus difficile
de la cavalerie divisionnaire, consiste clans l'exploration res-
treinte. Cette exploration sert ä completer celle de la cavalerie

independante et ä preciser les renseignements dejä obtenus

par d'autres moyens soit sur l'ennemi, soit sur la configuration
du terrain.

Parlons d'abord de cette premiere lache.
L'organisation du service d'exploration ne depend pas du

commandant de la cavalerie divisionnaire, c'est l'affäire du
divisionnaire lui-meme ou du commandant de dölachement.

L'exploration a lieu exclusivement au moyen de patrouilles,
conduites, dans la plupart des cas, par des officiers. Ceux-ci
reeoivent leurs instructions du divisionnaire directement ou
de son chef d'etat-major.

L'ordre qu'on entend souvent emettre : cc La cavalerie öclairera

dans teile et teile direclion » est absolument deplace.
C'est attribuer ä cette cavalerie une mission qui ne lui appartient

pas.

1. Organisation nu service d'exploration.

Dans l'organisation du service d'exploration, il faut considerer

les points suivants :

1. Le secteur ä explorer par la cavalerie divisionnaire sera
toujours restreint. Une division non encadree, operant pour
son compte, soit sur une aile, soit devant le front, recevra
toujours de la cavalerie independante. Si on ne perd pas de

vue, d'une part, la zone d'operation de la division, de l'autre,
la täche de la cavalerie independante, on peut definir assez

clairement les limites ä assigner ä l'exploration de la cavalerie

divisionnaire.
l2. La faiblesse numörique de la cavalerie divisionnaire

engage ä reduire au strict necessaire le nombre des patrouilles.
On ne peut guere exiger, de la part des sous-officiers, des

connaissances tactiques ou des rapports clairs sur des faits
importants (Observation de troupes combinees en marche, se

döployant pour le combat, etc.).
Une exploration lointaine sur les ailes sera du reste en

general inutile, ötant donnö le rayon ötroit dans lequel opere
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une division. II ne semble pas nun plus indiquö de faire d'emblee

explorer toutes les voies d'acces. II suffit de se faire ren-
seigner en dirigeant les patrouilles soil sur los principales
routes d'approche de l'ennemi, soit en los placant habilement
au nceud de ces routes.

Si cette premiöre Organisation, trös simple, ne suffit pas, on
envoie plus tard d'autres patrouilles qui, gräce aux renseignements

döjä obtenus, peuvent ötre instruites avec plus de
pröcision. De la sorte, le service d'exploralion devient peu ä peu
plus intense. Cette maniere cle procöder conduit ä des rösultats

bien plus certains que celle qui consiste ä developper
d'emblee un grand service de patrouilles, dont les organes
ne peuvent necessairement recevoir que des ordres trös gönöraux.

II sera möme parfois indique de renoncer dös l'abord ä tout
envoi de patrouilles de cavalerie divisionnaire. Ce cas se
prösentera si l'on prevoit qu'au contact des troupes d'avant-
garde seulemenl, il deviendra nöcessaire de completer les

renseignements obtenus d'ailleurs.
3. Lour fixer la force de la patrouille ou se base uniquement

sur le nombre probable de rapports ä envoyer. Six hommes

devraient suffire si le but ä atteindre est peu eloigne; lä
oü il s'agit seulement d<f constater un fait precis, onse conten-
terade trois hommes. Des sous-officiers ne seront adjoints que
s'il faut prevoir une scission de la palrouille. (Ce sera
rarement le cas pour la cavalerie divisionnaire.)

Instructions d donner aux patrouilles.
La bonne reussite de la patrouille depend en tout premier

lieu des instructions plus ou moins soigneuses qu'elle aura
recue.

Une mission claire, simple et bien delinie procurera des

rapports precis et utiles. Des ordres compliques et diffus engen-
dreront des rapports vagues.

Les ordres de vive voix risquent d'etre peu clairs et de de-

generer en conversation; il sera donc toujours preferable el
prudent de les formuler par öcrit et de s'en tenir au Schema
si commode et si simple : cc L'ennemi..., je..., vous... n

Le chef de patrouille doit ötre Oriente en premiere ligne sur
l'ennemi, puis sur les intentions cle son chef, enfin sur ce que
celui-ci exige de lui. II ne doit pas ötre astreint, pour accom-
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plir sa mission, ä suivre coüte que coüte une route determinee ;

il doit, par contre, savoir trös exaetement ce que son chef
veut connaitre au mögen de sa patrouille.

Exemple :

1. Des troupes ennemies de toutes armes, venant de fest,
ont du passei ce matin la Limmat ä Dietikon.

2. Notre division se porte encore aujourd'hui de Villmergen
ä Bremgarten et s'opposera demain ä l'ennemi.

I>. Renseignez-moi sur la Force des troupes qui onl passe ä

Dietikon: dites-moi ce qu'elles sont devenues et ce qu'elles
sonl en Irain de faire.

1. Rapports ä Bremgarten.
II peut arriver que möme avec un service d'exploration bien

organisö, on seilte le besoin de le completer plus tard,
specialement pendant le döveloppement de l'avant-garde. Dans
cette previson, le divisionnaire (ou le commandant de
detachement) fera bien de garder constamment ä sa disposition
un pelil detachement de cavaliers pour monier les patrouilles
devenues necessaires. La möme raison l'engagera ä toujours
cantonner sa cavalerie ä son quartier - general. Dans la
defensive, le divisionnaire conserve du resle toujours auprös
de lui ce qui reste de sa cavalerie apres l'envoi des patrouilles
devant le front, sur les ailes et aprös la repartition des
ordonnances.

II. Service he sürete de la cavalerie divisionnaire devant
LE FRONT DE LA DIVISION.

II n'est pas douteux qu'avec un service d'exploration tel que
nous venons de le decrire, la division ne puisse operer, au
besoin, sans cavalerie, pour assurer sa marche en avant. Mais
l'exploration fonctionne rarement, ne fonctionne möme jamais,
avec une precision mathematique. Une rencontre imprevue,
subite, est loujours possible, möme avec un service d'exploration

bien organisö. (Patrouilles egarees, poursuivies, prises,
porteurs de rapporls ne retrouvant plus leur chemin, etc., etc.).
Aussi, pour peu que les forces disponibles de la cavalerie le

permettent, convient-il quo la division organise un service de
sürete en töte des colonnes.

Jetons un rapide coup d'oeil sur ce service de sürete.
La division marchant en une seule colonne, il reste apres
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l'envoi des patrouilles, iles ordonnances et la reserve personnelle

du divisionnaire, environ deux pelotons de guides. Cette
cavalerie, s'assurant elle-möme au moyen d'une pointe, marche

par bonds (c'est-ä-dire qu'elle se porte d'un point ä un
autre, ä une portöe de canon devant la töte de la colonne
d'infanterie et fait halte ä chacun de ces points en assurant cliaque
fois sa halte); eile pousse de petites patrouilles sur les bancs.
La töte de la colonne est de la sorte toujours renseignee ä temps
sur l'approche ou sur la presence de l'ennemi; l'infanterie
peut des lors se contenter d'un service de sürele sur la route
principale et se dispenser d'organiser un service de llanqueurs,
toujours penible pour les troupes ä pied.

Elle marche en toute securile sur la route et menage ses

forces.
Si la division avance en plusieurs colonnes, ou bien si eile

a detache des troupes sur les flancs, on attribuera ä cliaque
colonne de la cavalerie pour le service de sürele. Une petite
patrouille, procedant par bondun bataillon detache de carabiniers,

par exemple, peut lui rendre d'immenses services et
donner ä sa marche en avant un lout aulre caractere.

La cavalerie divisionnaire faisant le service de sürete n'a,

pas pour tdche cle combattre. Elle aura parfois l'occasion, au
moyen d'un habile combat ä pied, de contenir le service de
sürete de rinfanterie ennemie et de permettre ä la sienne
d'occuper un point favorable. Mais, dans la regle, la cavalerie
devra, lors de la rencontre, ceder la place ä son infanterie; eile
organisera un service d'exploration tres intense au moyen de

patrouilles qui chercheront ä parvenir au gros de Ten nemi en
contournant ses ailes.

11 arrive souvent que pendant le combat d'avant-garde la
cavalerie est envoyöe sur une aile avec la mission de la proteger.

C'est une erreur. Cette täche ne rentre pas dans les
attributions de la cavalerie divisionnaire. Celle-ci reste pendant le
combat ä la disposition du commandant de l'avant-garde et
plus tard du divisionnaire (ou commandant. de detachement)
cpii s'en sert pour obtenir les renseignements devenus nöcessaires

au cours du combat, renseignements portant soit sur
l'ennemi, soit sur le terrain. Un ilanc peut tout aussi bien ötre
garde par une petite patrouille habilement placee que par un
escadron. En outre, la faculte de disposer en tout temps
de quelques cavaliers donne au commandant plus de mobilite,
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lui inspire plus d'ä propos ef de decision, parce qu'il est
toujours renseigne. II evite ainsi bien des tätonnements et des al-
tentes inutiles.

11 y aurail pedanterie toutefois, en se basant sur les
prineipes enonces ci-dessus, ä considerer necessairement comme
une faute le fait que la cavalerie divisionnaire serait laissee
ä elle-möme au moment döcisif, alors que tout est
engage. Elle peut memo, etant donnö la position qu'elle oecupe
au cours cle l'action, röussir malgre sa faiblesse numerique, ä

exercer une heureuse inlluence sur le combat. Quoi qu'il
en soit, ce n'est pas lä sa lache et comme ses forces seront
bien plus öprouvöes en guerre que dans nos manoeuvres, eile
sera rarement tentee d'intervenir sur le champ de balaille.

111. Service d'ordonnances.

La cavalerie divisionnaire doit en outre fournir les

ordonnances.

L'abus qu'on faisait jadis des ordonnances tend ä reparaitre.
En en donnant beaucoup, on favorise la mulliplicalion dos

ordres au detriment de leur clarte ; cetle seule raison suffirait pour
s'en tenir au strict nöcessaire. Seuls, les commandants charges

de täches speciales en ont besoin (divisionnaire, commandant

de l'avant-garde ou de troupes detachees).II est superflu
d'en attribuer, dans la division, ä cliaque commandant de
rögiment. Les gardes du corps rendent un chef peu mobile Qu'on

y prenne garde!
En 1893, le chef de la IVe division n'etait aecompagne que

de deux guides ; ceux-ci n'avaient möme pas uu service
penible.

II est, par contre, de toute necessite de donner ä chaque
chef charge d'une täche speciale (attaque demonstrative, principale,

reserve, etc.) un petit detachement de cavaliers. Ce

commandant aura, en effet, frequemment besoin d'etre rapidement
renseigne, soit sur le terrain, soit sur l'ennemi; de

petites patrouilles ou des cavaliers isoles se chargeront avec succes

de ces reconnaissances. Ces cavaliers ne seront envoyös

aux detachements en question que lorsque ceux-ci s"e sepiue-
ront du gros. Ces repartitions se feront sans difficulte ; il y

a toujours de la cavalerie divisionnaire auprös du coinman-
1S0S so
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dant de detachement; au debut du combat, il l'a meine en
entier reunie autour de lui.

Les avant-postes n'ont besoin que de peu de patrouilles et
de quelques ordonnances qu'on attribue aux compagnies les

plus importantes et au gros des avant-postes.

IV. Conclusions.

Ces prineipes une fois compris, il est facile de les appliquer
ä de plus petites unites.

Une brigade d'infanterie dispose-t-elle par exemple d'un seul
peloton de guides, eile devra dans ce cas se montrer encore
plus pareimonieuse dans l'envoi de patrouilles. Elle chargera
un oflicier cle monter dans la direction la plus importante ;

eile limitera son service de sürete ä quelques patrouilles
marchant par bond devant ses totes de colonnes et ne distribuera
que tres peu d'ordonnances.

Ainsi que nous l'avons dit, un sous-officier et cinq ou six
hommes peuvent döjä rendre de grands services ä un bataillon

detache. Le sous-officier et trois hommes avancent par
bond devant la compagnie de töte, tandis que les autres
restent auprös du commandant de bataillon pour la transmission
rapide des ordres et des rapports.

Deux mots encore de la Situation dans laquelle se trouve
par exemple un escadron attache ä un rögiment d'infanterie
independant. Dans ce cas encore, cet escadron n'est pas cavalerie

independante. II fournit patrouilles et ordonnances et
fonctionne comme cavalerie divisionnaire. Si on lui donnait
une täche indöpendante, il perdrait tout contact avec la troupe
ä laquelle il est attache et le resultat qu'il pourrait obtenir ne
serait d'aucune utilite pour son infanterie. Ce n'est que par le

travail en commun, et pour ainsi dire dans une meme pensee,
que l'escadroii et son detachement rempliront vraiment utilement

leur mission.
Ajoutons en passant que souvent les cavaliers attachös aux

detachements combines sont peu favorises au point de vue de
la subsistance. II serait bon de veiller ä ce qu'ils regoivent de

temps ä autre un peu de soupe chaude. Le meilleur esprit
(l'entreprise s'affaiblit au regime prolongö de la boite de

conserves et du Zwieback.
N'oublions pas non plus la prescription importante qui veut
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que le cavalier reste aupres de celui auquel il vient d'apporter
un rapporl. En portant le message ä bonne adresse, il a

accompli sa täche ; lui et surtout son cheval ont besoin de repos.
On ne se rend certainement pas compte de ce qu'on exige en
donnant au cavalier l'ordre de rejoindre sa patrouille

DE LA CAVALERIE INDEPENDANTE

Disons maintenant quelques mots de l'emploi et de l'activite
de la cavalerie independante.

I. Principes generaux.

Nous comprenons sous le nom de cavalerie independante les
unites ä partir du regiment qui travaillent en commun avec
des corps de troupes combines. Un regiment, ou möme une
brigade de cavalerie, röuni ä un rögiment d'infanterie n'est par
contre pas considere comme cavalerie independante par
rapport ä cette infanterie.

Dans ce cas, les deux armes, auxquelles sera jointe peut-
ötre encore de l'artillerie, formeront un detachement place
sous le commandement du chef de la cavalerie et röglant ses

mouvements sur lui.

II. L'exploration.

La cavalerie independante se charge de l'exploration en

grand. Le commandant en chef utilise en outre la grande
mobilite de Vanne, en l'employant pour le combat lorsque
cela lui parait, necessaire.

L'exploration doit etre la pensee dominante qui regle l'emploi

de la cavalerie.
Si la cavalerie ne s'öcarte pas de ce principe, eile se trouvera

toujours au hon endroit et pröte ä rendre les plus grands
services ä l'armöe.

Cette tendance ä explorer doit inspirer tous les actes de la
cavalerie, aussi bien devant Je front que sur le champ de
balaille.

L'exploration en marche, comme en repos, est principale-
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ment dirigöe en avant. Ce n'esl que si on ne decouvre rien en
avanl qu'on fouille les flancs.

Pour cette raison, le commandanl supörieur et le chef de la

cavalerie s'efforceront de maintenir ä tout prix leur cavalerie

devant le fronl. Ils s'efforceront en outre de her son
aclion ä celle des aulres armes et de la tenir le plus prös
possible du point oii l'on prevoit que se produira la decision.

Le commandant supörieur et les chefs de la cavalerie ne

s'inspirent pas assez d • ce> prineipes chez nous. Cela explique
pourquoi, si frequemment, silöit le combat commence, la
cavalerie se voit mise ä l'ecart, comme un meuble encombrant,
et pourquoi celte arme, se sentant gönee dans le cadre des

Iroupes, cherche .'i gagner de l'espace pour donner essnr ä son

esprit (l'entreprise.
C'esl faire preuve de pari et d'autre d'etroitesse de vues

que de meconnailre le principe si capital, proclame par notre
reglement : Etre fort ä un seul endroit, celui oü se joue la
partie decisive ; lui seul est vraiment important pour le rösultat

final. Nous reviendrons du reste sur ce point.
Pour aecomplir sa täche d'exploration, la cavalerie s'approche

d'abord aussi pres que possible de l'ennemi, sans toutefois

que les points favorables sur lesquels eile s'appuie soient,
dans la regle, ä plus d'une forte journee de marche de

l'avant-garde de l'infanterie. C'est ä partir de ces points d'appui
que seront envoyöes les patrouilles, que permettront de rnieux
instruire les rapports fournis par les premieres patrouilles,
precedemment dirigees dans les directions importantes. Cette
seconde seiie de patrouilles trouve son appui aupres du gros
de la cavalerie, qui forme aux endroits favorables le lieu de

rassemblement des porteurs de rapports.
Dans les Operations de grande en vergöre, il faudra faire

suivre la cavalerie de dötachements combines ([-"2 bataillons,
'1-2 batteries); ces forces, placees sous le commandement du chef
de la cavalerie, formeront alors « le detachemenl d'exploration. n

La cavalerie possede ainsi un appui qui augmente sa force

d'impulsion, qui lui sert de tremplin pour ses bonds en avant.
On a frequemment debattu la question de savoir jusqu'oü

devaient aller les ordres donnes ä la cavalerie independante, et
en particulier, si le commandant en chef devait instruire
personnellement tout ou partie des patrouilles.

Les reglements laissent ä cet egard une grande latitude. Si
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la cavalerie se trouve ä grande distance devant le front, c'est
son chef qui sera le mieux ä meme d'organiser tout son service
d'exploration. Lorsque, au contraire, la distance entre les
adversaires se reduit, la cavalerie ne peut plus eclairer dans

un large rayon ; il faudra alors lui designer une direction
precise (la plus importante) pour ses investigations.

Tandis que dans ce cas la cavalerie independante avance,
selon l'expression du colonel Wille, comme une forte et
puissante patrouille dans la direction principale, la cavalerie
divisionnaire ou des patrouilles instruites directement par le
commandant en chef et prises dans la cavalerie independante,
sont chargees d'öclairer dans les autres directions.

Dans ces situations, une juste et claire repartition du travail
et des responsabilites exerce une grande influence sur le
resultat des efforts mis en oeuvre pour l'exploration.

Les personnalitös du commandant superieur et du chef de
la cavalerie jouent ici un grand röle : la precision des instructions

dependra du degre de confiance que les connaissances
tactiques du commandant de la cavalerie inspireront ä son
chef.

L'organisation du service des rapports a une serieuse importance

qu'on oublie aussi parfois chez nous. Si la cavalerie
n'est pas (ixe, il sera toujours prudent d'enjoindre aux
chefs de patrouilles d'avoir ä envoyer leurs rapports
directement. aux corps pour lesquels ils operent (corps d'armee,
division). Dans ce cas, les porteurs de rapports doivent en
montrer le .contenu aux troupes de cavalerie rencontrees en
chemin, ainsi qu'aux commandants d'avant-gardes. Tout autre
Systeme amene avec lui des retards et des accrocs qui peuvent
devenir funestes. Rappelons encore ici qu'il est du devoir de

tout oflicier de renseigner les porteurs de rapports ; qu'en
cas de changement de quartier general, le commandant doit
laisser quelqu'un pour la reeeption des rapports ; enfin qu'il
faut en faciliter la rapide transmission au moyen de postes de
relais habilement places (velocipedistes).

III. LA CAVALERIE lNflEPENDANTE EST UNE TROUPE COMBATTANTE

En exaniinant l'emploi de la cavalerie independante, on ne
peut se defendre de l'impression que, dans nos manoeuvres,
la valeur de cette arme comme troupe combattante est loin
d'etre appreciee ä sa juste valeur.
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On ne tire pas toul le parti voulu de cette troupe. de sa
mobilile et de son aptitude ä combattre aussi ä pied. Et

pourtant la configuration de nolre terrain si coupe permet ä

une cavalerie habituee äy manoeuvrer d'obtenir, pour le bien
de tous, des resultats hors de proportion avec sa force numerique.

Meine dans ce cas, il ne sera pas difficile d'eviter cles

denouements imprevus et des pertes trop sensibles.
Notre cavalerie peut et doit servir de bouclier au commandant

en chef, partout, dans toutes les phases du combat. Le
rideau forme par eile permet une simplification cle toutes les

mesures de sürete et des dispositions generales dans la marche
en avant. II rend inutile l'envoi de corps detaches.

II permet ä l'avant-garde d'entrer dejä massee au combat.
ä Tartillerie d'occuper ä temps ses positions assez en avant,
il couvre la mise.en ligne qui autrement aurait du se faire
plus en arriere dans des conditions moins favorables.

Si nous etudions de prös les differentes journees de manceuvres

de 1896, 1897 et 1898, nous decouvrons facilement combien

l'emploi de la cavalerie, ainsi compris, eül pu fournir
d'heureux rösultats. Son habile Intervention eüt evite bien des

moments penibles au commandement superieur et lui eüt permis

de saisir au vol les occasions favorables. Nous devons
avouer que l'art d'employer la cavalerie ne nous esl pas encore
familier.

Pour s'en convaincre, on n'a qu'ä voir la tendance qui consiste
une fois le combal commence, ä envoyer la cavalerie sur une
aile pour s'en debarrasser, coinme on met au rebut un mcuble
inutile Au lieu de la placer aux endroils critiques, on la

charge d'aceomplir sur les flancs des laches que quelques
sections d'infanterie rempliraient aussi bien, si ce n'est mieux.

Le but est de vaincre Lour vaincre, on a besoin de toutes
les forces reunies La cavalerie doit en ölre C'esl pour cela

qu'elle doit rester devant le front le plus longtemps possible,
se gardant elle-möme de nuit coinme de jour. Ce n'est qu'au
moment oü la place lui manque pour travailler utilement
qu'elle se porte sur une aile, et cela peut-ötre pour la nuit
seulement. Et lä möme, sa tendance sera toujours de revenir
se möler ä l'action generale, eile ne doit se laisser refouler de

cöte que pas ä pas et ä contre-coeur.
J'attire sur ces faits non seulement l'attention des commandants

de troupes, mais aussi celle de nos chefs de cavalerie.
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Le commandement superieur ne peut pas guider la cavalerie
ä tous les instants. Celle-ci doit savoir penetrer les instructions
du chef de l'armöe. Elle doit toujours etre pröte ä executer
l'ordre recu, ä le prevenir si possible de sa propre initiative
Que nos officiers superieurs de cavalerie n'emploient pas
leur esprit d'entreprise ä rechercher de beaux coups, qu'ils
s'efforcent plutöt d'intervenir ä propos et d'agir en commun
dans l'intöröt general. 11 faut, il est vrai, tres souvent de la
patience pour agir et ne pas vouloir cueillirle fruit avant qu'il
soil mur. Ne confondons pas la cränerie avec l'excitation ner-
veuse. La röflexion calme doit loujours preceder l'attaque
energique.

Toutefois pour agir de la sorte, le chef de la cavalerie
doit, des le döbut, ötre bien Oriente par le commandant de

troupes et etre toujours ensuite tenu au courant de ses intentions.

11 devra, de son cöte, chercher constamment ä se
renseigner, et ä renseigner les troupes qui l'avoisinent, surtout ce
qui se passe autour de lui. En un mot, il doit lout voir, tout
prevoir, preparer les succes, conjurer les dangers.

C'est pres de l'ennemi, bien en avant des le debut, qu'il
sera le mieux place pour aecomplir une täche que son instruction

tactique, son raisonnement clair et sa perspicace intelligence

rendront capable de mener ä bien.
Voilä pourquoi sa täche est belle entre toutes et sa position

unique peut-ötre dans l'armöe
L'emploi de la cavalerie, tel que je le conc.ois, exige certainement

(pie cette arme combatte sans hesitation ä pied partout
oü le terrain l'indique. Dans notre pays plus que n'importe
ailleurs, une bonne instruction dans la conduite du combat paile

feu donne ä la cavalerie la vraie mobilite et augmente son
esprit d'entreprise et sa confiance en elle-meme. Oü eile ne

peut attaquer sabre au clair, une bonne cavalerie a toujours de
nouvelles ressources et trouve moyen de combattre d'une autre
facon. Un chef anime de cet esprit avance plus hardiment,
plus librement, tire parti de tous les terrains et sait combatlre
partout.

L'adjonction des mitrailleuses Maxim augmenlera encore
l'action de la cavalerie d'une facon considerable, tandis que
le manque de chemins praticables ne permet pas dans notre
pays ä l'artillerie de rendre de grands services ä notre cavalerie.

Souvent möme, eile esl plutöt un embarras pour eile-
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L'obligation de tenir compte du terrain pour les piöces qui lui
sunt attachees, enleve au chef de la cavalerie toute liberte
d'esprit. Si on lui en adjoint, il faul la faire suivre de secteur
en secteur.

IV. Faut-il creer en suisse la division de cavalerie'?

On discute parfois dans nos cercles militaires de l'avantage
qu'il y aurait ä former en Suisse la division de cavalerie.

Cette formation ne me parait pas devoir ötre recommandee.
Notre terrain pas plus que nolre cavalerie ne s'y pretent. Si cette
necessite se faisait sentir, on pourrait y parer par un autre
moyen. Notre pays est trop coupe pour permettre ä de grandes
masses de cavalerie de s'y mouvoir ä l'aise; elles seraient peu
mobiles et encombrantes.

La formation en brigades repond beaucoup mieux ä nos
exigences. Les brigades, s'appuyant sur les detachements de
Tarriöre y puisent une partie de leur force, ce qui leur permet
de gagner des points importants pour l'exploration ou pour le
service de sürete.

Les detachements rendent dans notre pays beaucoup plus
de services que ne pourrait le faire la division de cavalerie.
Ces detachements permettront parfois de se dispenser d'avant-
garde strategique ; ils disposent en effet de la force necessaire

pour l'exploration offensive et sont plus mobiles que ne le
serait une division de cavalerie de milices.

Ajoutons enfin qu'il ne faut pas trop exiger de la cavalerie

pour le rideau devant le front. La cavalerie divisionnaire est

trop faible pour jouer ce röle ; l'action energique, Telan de la
cavalerie indöpendante risquerait d'etre affaibli si on Yen

charge. La marche hardie ä Tennemi constitue le meilleur des
rideaux et comme le dit malicieusemenl le general de

Sehlichting, il en est du rideau des troupes comme du voile
des dames, ni Tun ni Tautre ne cachent tout.

Colonel Wildbolz
Instrueteur en chef de la cavalerie muisse.
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